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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Con sei 1 du commerce et du développement 
(E/4591) 

1. Le PRESIDENT invite le Secrétaire général de 
la Conférence des Nations Unies sur le commerce 
et le développement 'à présenter le rapport du Conseil 
du commerce et du développement.!/ qui a été com­
muniqué aux membres du Conseil par note du Secré ... 
taire général et qui est soumis au Conseil conformé­
ment au paragraphe 22 de .La résolution 1995 (XIX) 
de 1 'Assemblée générale. 

2. M. PREBISCH (Secrétaire général de la Confé­
rence des Na ti ons Unies sur le commerce et le 
développement) dit qu ''à sa septième session le 
Conseil du commerce et du développement a examiné 
en détaille mécanisme institutionnel et les méthodes 
de travail de la CNUCED, compte tenudel'expérience 
acquise 'à la deuxième session de la Conférence. 
L'observation la plus notable du Conseil du com­
merce et du développement est qu'il importe, à des 
conférences de ce genre, de se concentrer sur un 
petit nombre de questions et qu'il faut laisser au 
mécanisme permanent de la CNUCEDle soin d'étudier 
les nombreux problèmes complexes qu'il est impos­
sible de traiter aux conférences. 

a. Il y a eu unanimité de vues sur la nécessité 
d'éviter la prolifération des organes. na également 
étê décidé qu'il conviendrait d'éviter de prolonger 
indClment les sessions et que le Conseil du commerce 
et du développement devrait à 1 'avenir ne se réunir 
qu'une fois par an, 'à moins qu'une session extra­
ordinaire ne s'impose. M. Preblsch se félicite de 
ce que le Conseil du commerce et du développement 
ait reconnu que la CNUCED doit participer au PNUD, 
étant donné qu'un volume croissant de 1 'assistance 
technique sera administré par sen intermédiaire. 
Il faut par exemple disposer de moyens qui permet­
tent aux pays en voie de développement de se préva­
loir des services de promotion des exportations au 
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Centl'e CNUCED/GATT du commerce internatton.al, 
ainsi que des conseils techniques concernant les 
transports maritimes et les ports. 

4. Il est souhaitable que la CNUCED s'acquitte de 
ses fonctions toujours plus nombreuses en se servant 
du mécanisme existant plutôt qu'en créant de nouveaux 
organes. administratifs, et le secrétaire général 
espère que l'Assemblée générale fera siennes les 
suggestions du Conseil du commerce et du dêvelop ... 
pement concernant 1 'amélioration du mécanisme ins­
titutionnel. 

5. Le Conseil du commerce et du développement 
a examiné la question de savoir si la CNUCED doit 
prendre part à des négociations en vue de résoudre 
des probl'èmes spécifiques. C'est ce qu'elle a fait 
dans le cas de l'Accord international sur le sucre 
qui a été conclu récemment, encore qu'elle n'ait 
pas 1a responsabi.ti~é d'assurer 1 'exécu~lon dndlt 
accord. Dans tous les cas de ce genre, les fonctions 
d'exécution aeront assumées par les conseU s res­
pectifs. Les problèmes complexes posés par un seul 
sujet, à savoir la négociation de 1 'Accord sur le 
sucre, ont fait ressortir encore plwg clairement 
l'impossibilité de traiter d'un grand nombre de ques .. 
tions à une conférence et l'importance d'utiliser 'à 
cette fin le mécanie;me permanent. Agissant en 
liaison étroite avec le Conseil du sucre et la FAO, 
le secrétariat de la CNUCED a fait des suggestions 
tendant notamment 'à limiter la productv."n excêden­
taire, ouvrir de nouveaux marchés et établir des 
prix plafond et de3 prix plancher; ses propositions 
réalistes de compt·onùs, qui ont été acceptées parce 
que les pat'ties intéressées avalent fait preuve de 
la volonté politique nécessaire, ont contribué au 
succès des négociations. 

6', La deuxl'ème session de la Conférence a été 
marquée par quelques réalisations spécifiques mais 
limitées, encore que les résultats obtenus dans 
1 'ensemble n'aient pas été concluants. Bien que la 
CNUCED soit chargée de fonctions importantes, elle 
n •est pas censée jouer le rble central dans la stra­
tégie . générale du commerce et du développement, 
C'est au Conseil économique et social qu'appartient 
la responsabilité de coordination et d'intégration, 
La CNUCED s'occupe essentiellement de la politique 
commerciale internationale et du financement, y 
compris le financement supplémentaire, et elle a 
constamment cherché 'à faire reconnattre ce rble. 
M. Preblsch a noté avec quelque inquiétude 1 'im­
portance excessive qu'attache le Comité de la plani­
fication dl.l développement "a des analyses âconon"é• 
triques. La stratégl~ du développement ne peut 
reposer uniquement sur l'évaluation quantitative 
d'objectifs souhaitables; il faut aussi envisager une 
série de mesures sp&cifiques de nature 'à combler 
progressivement 1 •écart en matl~re de commex•ce et 
d1&pargne et 'à rêduire les effets des fluctuations 

E/SR.1563 



2 ConseU êoonomique et social - Reprise de la quarante .. ctnqutème session 

dea prix sur l'économie des paya en voie de déve... la résolution 16 (II) de la ConférenceZI. n faut 
loppement. Ces activités sont du ressort de la continuer 'à rechercher les possibilités de négocia-
CNUCED. D'autres organes existent pour traiter de tion et à les exploiter dans toute la mesure possible 
1 'industrialisation, de l'agriculture, de la politique pour faciliter un accord international sur la stabili-
générale de développement et des affaires sociales, sation des marchés. 
et la CNUCED n'a nul désir d'empiéter sur leurs 12• La délégation française approuve la décision 
domaines de compétence. de ne tenir qu'une session du Conseil du commerce 
7. Pour ce qui est du rôle 'à jouer par la CNUCED et du développement par an et aussi celle qui con-
dans la deuxi~me Décennie des Nations Unies pour cerne la participation de la CNUCED au PNUD, ce 
Le développement, M. Prebisch a suggéré que puisque qui permettra de mieux répondre aux demandes des 
le Cons~il économique et s\Jcial a décidé de conïier pays en voie de développement dans le domaine du 
'les travaux préparatoires 'à son Comité économique, commerce. Les conclusions du Conseil r: t commerce 
la CNUCED pourrait avoir avec ce comité des et du développement doivent permettre le renforcer 
relations mutuelles de travail, ce qui perm~ttrait l'efficacité de la CNUCED. A sa huiti~l e session, 
d'éviter ln nécessité de créer un nouvel organe. le Conseil du commerce et du développf"ment aura 

la responsabilité dé~Lcate d'examiner quant au fond 
8. La position du secrétaire général sur la néces... des questions telles que les préférences, M. Viaud 
sité d'éviter que la CNUCED n'empi~te sur les do- espère qu'il persévérera dans ses efforts et qu'il 
maines d'activités d'autres organes, et vice versa, utilisera comme 11 convient le nouveau mécanisme. 
n'est pas nouvelle, non plus que sa position concer-
nant la nécessité d'intégrer comme il se doit les 13. M. ROUAMBA (Haute-Volta) dit que sa déléga-
activitéa de la CNUCED à celles de 1 •ensemble des tion a noté avec satisfaction les explications que le 
organismes des Nations Unies, M. Prebisch cite à secrétail e général de la CNUCED a données et qui 
ce propos la réponse qu'il a faite en juin 1967 à une ont diss;.pé certains doutes au sujet du rôle de la 
communication érrKlnant du Siège de l'Organisation CNUCED et de l'intégration de ses activités à celles 
t1es Nations Unies ott 1 'on parlait de la CNUCED de 1 'ensemble des organismes des Nations Unies. 
comme d'un organe autonom~.:-. n a souligné alors 14. n rel~ve que le rapport mentionne à plusieurs 
que la CNUCED n'est pas un organe autonome et reprises la nécessité d'une volonté politique pour 
que lui-même, son secrétaire général, est un fonc- franchir les obstacles au développement. Les pays 
tionnaire des Nations Unies, relevant du Secrétaire en voie de développement devront évalue:r, lorsqu'ils 
général de 1 'Organisation des Nations Unies. La établiront leurs priorités, quelles sont les chances 
CNUCED doit être intégrée au niveau intergouverne- que cette volonté politique se manifeste en faveur 
mental pour assurer l'approohe !".nifiêe qui est sou- de leurs propositions. 
bai table. 

9. M. VIAUD (France) dit que la septi~me ~ession 
du Conseil du commerce et du développement a été 
particuli~rement importante en raison des probU:lmeJJ 
qui lui ont été renvoyés 'à l'issue da la deuxi~me 
Confêrence. BiPn que 1' atmosph~re ait été généraJt: ... 
ment cordiale, on a dO. déplorer certains échangea 
acrimonieux au sujet du transfert des techniques au 
cours de la deuxi~me Décennie des Nattons Unies 
pour le déveioppement. M. Viaud espèr-e que l'As­
semblée générale trouvera le moyen de résoudre de 
façon satisfaisante les problèmes sur lesquels on 
n'a pu arriver, faute de temps, à un compromis. 

10. Le rôle spécial que la CNUCED doit jouer dans 
la deuxième Décennie consiste 'à formuler des objec­
tifs et à rechercher les moyens de les atteindre. n 
faudra cependant tenir pleinement compte du rOle 
d'autres organes dans 1 'élaboration de la stratégie 
globale du développement. M. Viaud esp~re que des 
institutions telles que l'OIT • la F AO, l'UNESCO et 
l'OMS proposeront des suggestions spécifiques et 
pratiques, La Deuxi~me Commission étudiera les 
moyens d'assurer l'intégration souhaitée des acti­
vités de la CNUCED au programme d'ensemble pour 
la deuxibme Décennie. 

11. Les conclusions auxquelles le Conseil du com­
merce et du développement est arrivé en ce qui 
concerne l'amélioration du mécanisme institutionnel 
renforceront la position du Seor~taire général et lui 
donneront plus de souplesse pour organiser les 
consultations entre représentants des gouverl\ 'ilments 
et les négociatio11s sur les produits dont fait mention 

15. n faudra avoir une certaine expérience pratique 
du fonctionnement global avant de pouvoir définir 
les rOles respectifs dans ln deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. La coordina­
tion est le facteur clef de la planification globale 
du développement. 

16. La septième session du Conseil du commerce 
et du développement a été particulièrement impor ... 
tante par son étude de ce qu'on a appelé l'améliora­
tion du mécanisme institutionnel, bien qu'il s'agit en 
fait de la création de nouveaux rouages. 

17. Le Conseil économique et social ne pourra pas, 
vu le temps dont il dispose, discuter de tous ces 
problèmes, et quelques délégations, y compris la 
délégation de la Haute-Volta, souhaitent réserver 
leurs observations pour la Deuxième Commission 
de 1 'Assemblée générale, 

18, M. FIGUEREDO PLANCHART (Venezuela' pro­
pose que la déclaration de M. Prebisch soit distribuée 
en tant que document du Conseil économique et social. 

19. L'Accord international aux• le sucre, conclu 
récemment 'à Genève, démontre l'efficacité de la 
CNUCED pour résoudre des problèmes difficiles. n 
faut féliciter le Conseil du commerce et du dévelop ... 
pement de !a rapidité avec laquelle il a procédé 'à 
~'examen du mécanisme irtstitutionne! de la CNUCEJD, 
ainsi que de sa décision unanime de le r~vlser et 
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de le modifier suivant lee besoins. n a aussi décidé 
unanimement que la CNUCED devait participer au 
PNUD, et 1 'Assemblée générale entérinera sana 
aucun douta cette décision. Ls.t déïégatlon vénézuélienne 
pense avec M. Prebisch que la CNUCED pourrait 
contribuer h élaborer la stratégie globale du déve­
loppement pour la deuxi?;,me Décennie des Nations 
Unies pour le développement. Elle pense que cer­
taines délégations accordent h l'économétrie une 
importance exagérée, mais elle reconnaft ~u 'il s'agit 
lh d •un instrument de mesure utile, Comme M. Pre .. 
bis ch 1 'a déclaré, s'il n'Y a pas de stratégie globale 
du développement, la deuxi'ème Décennie est vouée h 
1 'échec. La CNUCED doit décider à quels domaines 
particuliers elle va appliqu"er ses efforts. 

20. M. GOLDSCHMIDT (Etats ... Unis d'Amérique) fé­
licite M. Preblsch du réalisme et du jugement dont 
11 fait preuve dans son introduction au rapport du 
Conseil du commerce et du développement. M. Pre­
bisch a mentionné un certain nombre de probl~mes 
institutionnels, notamment l'àmpleur de l'ordre du 
jour, la durée des sessions, laprollfératlond'organes 
subsidiaires, probl~mes auxquels il a manifestement 
longuement réfléchi. La délégation dea Etats-Unis 
esp'ère que l'Assemblée générale fera sienne la 
résolution 44 (VII) du Conseil du commerce et du 
développement!/ afin de donner h la CNUCED le 
statut d'organisation participante au PNUD. La 
CNUCED a visiblement un r6le tr'ès important à 
jouer dans la planification de la deuxi'ème Décennie 
du développement, M. Prebisoh a précisé que c~ ne 
serait pas le rOle central de coordination. Cependant. 
la CNUCED doit rester au centre de 1 'effort de 
développement. 
21. M. BRADLEY (Argentine) déclare que, grAce à 
M. Prebisch, le rapport du Conseil du commerce et 
du développement est un document vivant. Le récent 
Accord international sur le sucre est une très bonne 
nouvelle, et M. Bradley esp'ère que d'autres efforts 
de ce genre destinés ll aider les pays en voie de 
développement connaftront le même succès. 

22. L'objectif de la CNUCED est d'identifier les 
problèmes et de fournir des directives. Selon la 
résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée générale, la 
CNUCED est un organisme de négociation et ne doit 
pas se contenter de rabAcher des problèmes non 
résolus. On a fait preuve au cours de la septi'ème 
session du Conseil du commerce et du développement 
de plus d'esprit de conciliation, ainsi que le montre 
son évaluation de ses problèmes. 
23. M. Bradley approuve la décision de ne tenir 
qu'une session du Conseil du commerce et du déve­
loppement par an et de réduire le nombre des 
problèmes étudiés aux conférences du commerce et 
du développement~ il ne sert 'b rien d'inscrire à 
1 'ordre du jour trop de questions n'ayant aucun 
rapport entre elles. Si les t;lélêgattons s'appliquent 
suffisamment à s'accorder sur un point particulier, 
on peut es~rer que le succ'ès de la Conférence des 
Nations Unies sur le sucre se renouvelll .,,a. 
24. M. Prebisch a éclairci bien des questions sur 
la coordination entre las diverses organisations 
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dans les préparatifs de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement. Seule la CNUCED 
peut analyser les problèmes que pose la décennie 
et examiner quelles sont les mesures à prendre. La 
déclaration de M. Prebisch surlerOlequela CNUCED 
peut jm1er dans le cadre du système des Nations 
Unies est donc extrêmement utUe. 

25. M. GALLARDO MORENO (Mexique) remercie 
M. Prebisch de sa présentation très intéressante 
du rapport du Conseil elu commerce et du développe­
ment, et 11 pense comme lui qu '11 n'Y a aucune raison 
pour qu '11 y ait conflit de compétences entre les 
différents organismes. Les explications de M. Pre­
bisoh permettront de trouver beaucoup plus factle­
ment des solutions lt ces probl~mes. 

26, M. BILLNER (Suède) exprime son appréciation 
devant les résultats de la septième session du 
Conseil du commerce et du développement. Bil9n que 
ce conseil ait dO. s'occuper de beaucoup de problèmes 
complexes, il s'est mis d'accord sur des améliora­
tions importantes de l'organisation des activités 
futures de la CNUCED* M. Billner es~re que les 
nouvelles métltodes seront rapidement mises en 
oeuvre ct également que le récent Accord inter­
national sur le sucre entrera en vigueur dans un 
avenir proche. n félicite M. Prebisch pour le succès 
de la Conférence des Nations Unies sur le sucre. 

27. M. VARELA (Panama) félicite M. Prebisch pour 
l'éloquence et la clarté de sa déclaration. En sa 
qualité de représentant du Panama aux sessions de 
la Commission économique pour l'Amérique latine 
tenues au Panama et en Colombie, M. Varela a eu 
plusieurs fols 1 'occasion d'apprécier la dialectique 
de M. Prebisch. n se félicite que M. Prebiach ait 
précisé les attributions de la CNUCED au sein des 
organismes des Nations Unies et il est heureux 
de voir que le secrétaire général de la CNUCED 
connatt 1 'étendue exacte de la compétence admini­
strative de la CNUCED. Cela n'est pas toujoura le 
cas dans les organismes des Nations Unies, et 
certains directeurs tendent 'à trouver des raisons 
d'étendre leurs pouvoi~s. 

28. M. Prebisch a également précisé les relations 
de la CNUCED awc les autres organismes qui 
participent llla planification de la deuxi~me DfJcennie 
des Nations Unies pour le développement. ainsi que 
le rble de la CNUCED dans 1 'élaboration de & ~ 
stratégie globale du développement, en diasipant les 
doutes qui subsistaient sur la résolution 47 (VII) du 
Conseil du commerce et du développement~. La 
déclaration faite par M. Prebisch au sujet du projet 
de r~solution sur 1 'assistance technique dans le do ... 
maine commercial et dans les domaines connexes~ 
est particÛli~rement opportune, et il faudrait 1nt~rer 
les efforts de la CNUCED 1 ceux du PNUD pour 
réaliser les objectifs communa, ce qui supprimerait 
les doubles emplois et le gaspillage. 
29. Le récent Accord international sur le sucre est 
un succ'ès pour la CNUCED, mais U faut reconnattre 
que la volonté politique de parveni» 'l un accord 
exis!ait dêj'b, comme dans le cas des accords sur 
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le b16 et le café. n sera beaucoup plus difficile de développement. Tous les paya reconnaissent l'lm-
conclure un accord sur le cacao, qui dépend de la portance de l'exercice d'une volonté politique dana 
volonté politique dea paya consommateurs et trans- le processus d'élaboration des décisions. Malheureu ... 
formateurs. Si l'on parvient à un accord sur le cacao, sement, l'accord ne s'est po.s fait lors de la septi~me 
ce sera grftce à des négociations et à des efforts session du Conseil pour faciliter l'exercice de cette 
de persuasion dignes des plus grands éloges. La volonté politique, La délégation indienne esp~re que 
Conférence des Nations Unies sur le cacao a été 1 'Assemblée générale aera en mesure de prendre 
extrêmement décevante et 1 'on ne trouvera pas de une décision permettant d'incorporer dans le méo a ... 
solution tant que les r~.Slations commerciales seront nisme institutionnel de la CNUCED un dispositif 
régies par les principes inflexibles de l'économie approprié en vue de faciliter l'exercice de cette 
orthodoxe. volonté politique. 

30, M. DUBEY (Inde) remercie M. Prebisch de sa 
déclaration très claire sur le rôle de la CNUCED 
dans la prêparation de la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement mais pense 
qu'il a sous-estimé ce rOle: la CNUCED a lncor­
testablement un rOle particulier, sinon central, a 
jouer dans la préparation de cette décennie. La 
vieille question de savoir si la CNUCED doits 'ocoupex 
du commerce et du développement ou du commerce 
seul a été râglée depuis longtemps, et il est généra­
lement admis que cet organisme s'occupe du problème 
du développement en général, En conséquence, la 
CNUCED a un rOle de premier plan à jouer dans la 
deuxième Décennie. n est vraisemblable, en tout 
cas, que tous les objectifs qui seront fixés pour la 
Décennie ne pourront être atteints que si certaines 
variables dont s'occupe la CNUCED, telles que le 
déficit extérieur, 1 'expansion des exportations, 1 'lm­
pulsion donnée à la croissance et le transfert des 
1•easources, sont favorables. 

31. M. Prebisch a dissipé les appréhensions de 
nombreux représentants concernant le rOle de la 
CNUCED dans le mécanisme institutionnel qui servira 
à la préparation de la Décennie. n a déclaré à cet 
égard que, de même que la CNUCED n'a nullement 
1 'intention de s'ingérer dans des questions qui sont 
du ressort d•autres organismes, elle compte égale­
ment qu •aucune institution qui pourrait éventuellement 
être créée, ne sera chargée d'examiner quant au 
fond les problèmes relevant de la compétence de 
la CNUCED. La délégation indienne, dont le point 
de vue à ce sujet est partagé par la plupart des 
délégations, cons id~ re· que. si 1 'on met au point un 
nouveau dispositif. il ne devra pas empiéter quant 
au fond sur les travaux de la CNUCED. 

32. Le fait que. quatre ans après sa création, la 
CNUCED entreprenne d'examiner son mécanisme 
institutionnel montre bien le dynamisme de cette 
organisation. A sa septi~me session, le Conseil du 
commerce et du dévelop~ment a pris des décisions 
qui auront pour effet de rationaliser le travail de 
la CNUCED. Cependant, 11 faut admettre, que les 
résultats ne paraissent pas entfbrement satisfaisants 
aux pays qui ont demandé cet examen. A la septième 
session du Conseil, 1 'initiative du secrétaire général 
dans le domaine des produits de base a ét& confil'mée. 
Le récent Accord international sur le sucre témoigne 
de 1 'importance de cette initiative. Mals il est d'autres 
cas très importants dans lesquels le secr&taire 
général devrait également pouvoir prendre des me­
sures, par exemple, dans le cas ob. un pays prend 
des mesures régressives en matiè:r·e de financement 
extérieur ou adopte des lois protectionnistes au 
détriment des exportations des pays en vole de 

3.-3, M. LOPEZ URZUA (Guatemala) félicite M. Pre­
bisch de sa déclaration, qui a dissipé les doutes 
et éclairci la situation. Sa délégation partage l'"'t)i­
nlon de M. Prebisch sur la structure de la CNtJ-i ."t·~D. 
La volonté politique est une condition indlspenGable 
d'accords satisfaisants sur le commerce et le déve­
.toppement et son importance tt été soulignée à juste 
titre. M. Lopez appuie la proposition ctu représentant 
du Venezuela tendant à ce que la déclaration de 
M. Prebisch soit distribuée en tant que document 
du Conseil. 

34. M. VERCELES (Philippines) rappelle que sa 
délégation a présidé le Groupe des Solxante-Dix-..sept 
et le Groupe des 31 pays en voie de développement 
représentés au Conseil du Commerce et du dévelop­
pement. Elle a donc été partie aux résolutions du 
Conseil du commerce et du développement concernant 
la participation de la CNUCED aux travaux prêpara­
toires de la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, la législation internationale 
en matière de transports maritimes et le transfert 
des techniques. Les décisions qui ont été prises au 
sujet de la structure de la CNUCED sont très 
importantes et représentent des progrès réels vers 
1 'accomplissement des objectifs du développement. 
L'examen de cette question sera poursui vi par la 
Deuxième Commission, 'tl qui la déclaration de M. Pre­
bisch sera très utile. 

35. M. ZAKHAROV (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) remercie M. Prebisch de I:Ja 
déclaration très judicieuse sur le rOle de la CNUCED 
dans les travaux de préparation de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le dé'\Teloppement. 
Les pays en voie de développement se heurtent 'à 
des probl~mes gigantesques, et si 1 'on veut que 
1 'action de 1 •Organisation des Nations Unies soit 
mise au point d 'icl à 1970, tous les organismes et 
le Secrétariat devront travailler ensemble assidCt­
ment à 1 'établissement des plans nécessaires. n 
est hors de doute que la CNUCED devra jouer un 
r8le de premier plan. 

36. Le PRESIDENT dit que 1 'observateur du Brésil 
a demandé 'à faire une déclaration devant le Conseil 
en vertu de 1 'article 75 du r~glement intérieur. S'il 
n'y a pas d'objection, il fera droit 'à cette demande. 

n en est ainsi dtfoldt§. 

37. M. PATRIOTA (Br&sil) déclare que la structure 
de la CNUCED et le lancement de la deuxième 
Décennie des Nations Unies pour le développement 
intéressent vivement sa dél&gation. 

38. n devrait être possible de traiter les nombreux 
problèmes qut n •ont pas été résolus au cours de la 
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premi~re Décennie. Le Brésil s'intéresse particu­
lièrement ~ un certain nombre de questions examt ... 
nées par la CNUCED: les prOd\lits primaires, les 
articles manufacturés, les transports maritimes, les 
invisibles, etc. L'Accord international sur le ancre 
est un succès et M. Patriota esp'ère qu'il sera suivi 
par d'autres pro~ets de stabillsation des marchés qui 
sont d'une bnportance capitale pour les pays en voie 
de développement, n est surprenant que les membres 
du Conseil semblent d'accord pour approuver la 
suggestion d'intégrer la CNUCED dans le Secrétariat, 
car, bien que la CNUCED ait besoin de l'appui du 
Secréta:-lat et ne puisse pas exister seule, c'est 
précisément parce que le Conseil économique et social 
n'a pas pu résoudre de manière satisfaisante certains 
problèmes que la CNUCED a été créée 'à 1 'origine 
en tant qu'organisation autonome. La délégation bré­
silienne estime comme la délégation indienne que le 
r8le de la CNUCED dans la deuxi'ème Décennie des 
Nations Unies pour le développement est d'une im­
portance primordiale pour le.s pays en vole de déve­
loppement et se demande si les paroles de M. Pre ... 
bisch n'ont pas été mal interprétées. 

' "' 39. M. POSNETT (Royaume-Uni) declare que M. Pre.., 
blsch a admirablement analysé le rôle de la CNUCED 
dans la planification de la deuxième Décennie des 
Nattons Unies pour le développement et ne considère 
pas que ses propos aient besoin d'être interprétés. 
n est parfaitement exact que les techniques de 
préparation des grandes conférences internationales 
ont besoin d'être améllorées et le Conseil du com­
merce et du développement a eu parfaitement raison 
d •examiner la structure et les méthodes de travail 
de la CNUCED comme l'en avaient pria un certain 
nombre de gouvernements à la Conférence de New 
Delhi. M. Posnett espère que la décision 45 (VII) du 
Conseil du commerce et du développement~ conduira 
"à une rationalisation et à des améliorations de la 
structure de 1 'organisation. 

40. Le PRESIDENT • parlant au nom des délégations 
qui n'ont pas pris la parole au Conseil, remercie 
M. Preblsch de son intéressante déclaration: ce qu '11 
a dit n'est nullement défavorable "à la CNUCED et 
les débats se poursuivront à la Deuxl~me Commission. 
Le représentant du Venezuela a proposé que la 
déclaration de M. Prebisch soit distribuée en tant 
que document du Conseil. En vertu de la résolution 
2292 (Xli) de 1 • Assemblée générale, le Président 
doit informer le Conseil des incidences financières 
de la mise en œuvre de la proposition vénézuélienne. 

41. M. KASSUM (Secrétaire du Conseil) informe le 
Conseil que la déclaration de M. Prebisch remplirait 
envit•on neuf pages et que les frais estimatifs de 
tradt.lctlon et de reproduction seraient de 500 dollars 
envit•on. 

n est dooidtS que la cMolaration de M. Prebisoh 
ser& distribuée en tant que document de tra.val11l. 

42. Le PltESIDENT propose au Conseil d'adopter 
la résolution suivante: 

"~e conseil économique et social, 

il ~.p.99, 
?.l Publl' ult&rieuremont aout Ja cote E/L.l2S7. 

"A~ant examiné le rapport annuel du Conseil du 
commerce et du développement~, 

"1. Transmet ce rapport 'à 1 t Assemblée géné­
rale; 

"2, ~lle 1 'attention de 1 'Assemblée générale 
sur les commentaires et les observations ayant 
trait ~ la question qui figurent dans 1 'additif au 
rapport du Conseil économique et social.21." 

Le projet de résolution est adopté. 

POINT l DE L'ORDRE DU JOUR 
Activités des organismes des Nations Unies en câs 

de catastrophe naturelle (suite) [E/4544 et Add.l, 
E/AC.24/L.353] 

43. M. VARELA (Panama) déclare que sa délégation 
approuve les ob~ectifs du projet de résolution pré­
senté par 1 'Iran, la SU~de et la Turquie (E/ AC.24/ 
L.353). Toutefois, il espère que les auteurs du projet 
envisageront de remanier le paragraphe 6, ~tant 
donné que des tirages effectués conformément aux 
dispositions de ce paragraphe auraient pour effet de 
dégarnir et même d'épuiser totalement les res­
sources du Fonds de roulement pour les secours 
d'urgence. n vaudrait mieux, pour ce qui est de 
1 'élaboration de plans et de dispositions administra­
tives destinés 'à faire face aux catastrophes natu­
relles, que l'assistance soit fournie dans le cadre 
de 1 'élément Assistance technique du PNUD. 

44. M. UY (Philippines) dit qu'aux Philippines, les 
catastrophes naturelles telles que les éruptions vol­
caniques, les tremblements de terre, les typhons 
et les inondations sont fréquentes et qu'en conséquence 
il faut consacrer 'tl la reconstruction et 'tl la r~orga• 
nisation des zones dévastêes d'importantes ressources 
qui étaient destinées au développement. Aussi la 
délégation philippine appuie-t-elle 1 'important projet 
de résolution, si opportun, dont le Conseil est saisi. 
Il est regrettable que les ressources dont on dispose 
pour une assistance immédiate &ux pays que frappent 
des catastrophes naturelles soient aussi limitées; 
la déU3gation philippine aurait préféré que les plafonds 
fixés pour 1 'assistance aux dlffêrents pays et pour 
le Fonds de roulement lut-même soient plus élevés. 
Néanmoins, elle acceptera le projet de résolution, 
étant donné qu'en fait les ressources disponibles 
n'ont été épuisées pendant aucune des trois années 
qui ont suivi ttadoption par ttAssemblée générale 
de la résolution 2034 (XX). 

45. La délégation philippine appuie plusieurs des 
utiles suggestions faites par le représentant des 
Etats-Unis 'à la séance précédente, mais ne peut 
souscrire 'à 1 'opinion selon laquelle 1 'assistance dont 
U est question au paragraphe 6 du dispositif devrait 
relever de l'élément Assistance technique du PNUD. 
Si 1 'on détournaJt lt~a ressources du PNUD d'autres 
projets d'assistance technique urgents, on ajouterait 
davantage encore aux difficultés des pays en voie de 
développement, qui doivent déj'à, pour faire face aux 
conséquences des catastrophes naturellea, puiser 
dans les ressources qu'ils destinent \leur développe ... 

.!1 Oocumtntl offlcttll de l'Auombl .. dnt.ral•, vln@ .. trolll~• 
tMalon1 ~pPllm•nt No 14. 

jJ !bJdu Suppl,m!pt No S-1:J cbap. 1. 



6 Conseil économique et social- Reprise de la quarante-cinquième session 

ment. Sl le Fonds de roulement n'a pas été enti~re­
ment utilisé & la fin d •une année quelconque, le 
Secrétaire général devrait être autorisé h en utiliser 
le solde conformément aux dispositions du para ... 
graphe 6 du projet de résolution, 

46. M. PAOLINI (France) est pleinement d'accord 
avec les opinions exprimées par la délégation des 
Etats-Unis lors de la séance précédente. L'aide aux 
pays frappés par des catastrophes naturelles doit 
être dictée par 1 •urgence des besoins; aussi faut-il 
que l'assistance des Nations Unies daus ce domaine 
soit b la fols souple et rapide ... Le pays touché est 
celui qui peut le mieux coordonner les efforts d'as­
sistance, et U ne faut pas oublier que 1 'aide bilatérale 
est SOl4vent plus généreuse et mieux adaptée aux 
besoins particuliers que 1 'assistance internationale. 
L'Organisation des Nattons Unies, qui ne doit inter­
venir que sur la demande du pays sinistré devrait 
encourager les initiatives venant de gouvernements, 
d'institutions privées et d'organisations internatio­
nales spécialisées dans l'assistance en cas de catas­
trophe naturelle, et elle ne devrait rien faire qui 
puisse décourager la création de telles organisations. 

47, En ce qui concerne 1 •établissement de plans en 
prévision de catastrophes naturelles, M. Paollni 
rappelle que les responsabilités et les biens de 
1 'Uni.on · internationale de secours, qui avait une 
vaste et précieuse expérience dans le domaine des 
catastrophes naturelles, ont été transférés b 1 'UNESCO 
en vertu de la résolution 1268 (XLII!) du Conseil. 
.Oans le projet de résolution dont le Conseil est 
saisi. 11 faudrait tenir compte de la compêtence 
particuli~re de 1 'UNESCO et d'autres institutions 
spécialisées telles que 1 'OMM. En conséquence, 11 
propose d'insérer au paragraphe 1, apr~s les mots 
"Nations Unles 11 , les mots "et des institutions spé ... 
cialisées". L'assistance mentionnée au paragraphe ·a, 
devrait être financée par le programme ordinaire 
d'assistance technique de l'ONU plutôt que par le 
Fonds de roulement, dont les moyens sont limités 
et qui est destin6 aux secours d'urgence. Par ailleurs, 
tl faudrait reconnaftre dans le projet de résolution, 
la valeur de l'assistance bilatérale ainsi que d'autres 
formes d'assistance. Aussi, M. Paol111i propose de 
remplacer les mots "par 1 'intermédiaire des Na ti ons 
Unies", au paragraphe 2, par les mots "soit directe­
ment, soit par 1 'intermédiaire de 1 'Organisation des 
Nattons Unies ou de tout autre organisme approprié". 
Au paragraphe 3, il faudrait remplacer les mots 
"les mêmes facUitês que", par les mots "des facilités 
comparables h ". 
48. M. JHA (Inde) dit que le libellé du paragraphe 6, 
ne prêcise pas que 1 'assistance 'b 1 'élaboration de 
plans et de dispositions admtnlstratlves pour faire 
face aux catastrophes naturelles ne sera fournie 
que sl le Fonds de roulement reste suffisamment 
alimenté 'b la fln de 1 'année en question. Etant donn6 
que les pays qui pourraient obteulr une aide en vertu 
du paragraphe 5 ne sont pas n6oessalrement les 
mêmes que ceux qui pourraient demander assistance 
en vertu du paragraphe 6, les ressources limitêes 
du Fonds pourraient s 'ê})t!lser assez l'lapidement. 

49. M. FORSHELL (SUMe), prenant la parole au 
nom des auteurs du projet, reconna!t avec le repré ... 
sentant de la France que c'est au pays victime d'une 

catastrophe naturelle qu'il appartient de décider de 
quelle assistance il a besoin et de coordonner les 
efforts d'assistance, Le but recherché par !es auteurs 
de ce projet est de mettre 1 'Organisation des Nations 
Unies mieux 'b même de répondre aux demandes 
d 'e.ssistance et il ne saurait être question de riva­
liser avec les gouvernements ou les organisations 
privées. Les pays seraient enti~rement libres d( 
passer des accords bilatéraux en mati~re d'assistance 
pour élaborer des plans en prévision de catastrophes 
naturelles; d'ailleurs, la Su~de Iournit cette assis­
tance au Pakistan et b un certain nombre d'autres 
pays. 
50. L'intention des auteurs du projet, au para­
graphe 6, était de permettre au Secrétaire général 
d'utiliser les fonds qui n'au1•aient pas été utilisés 
au cours d'une am1ée donnée aux fins d'assistance en 
mati~re de planification. A ce sujet, il convient de 
remarquer que le montant total des dépenses pour 
les secours d'urgence s'est élevé b 139 000 dollars 
seulement au cours des trois années qui ont suivi 
1' adoption de la résolution 2034 (XX) de 1 'Assemblée 
générale. 
51, Les auteurs du projet seront heureux de s'en­
tretenir avec les délégations qui ont proposé des 
amendements afin d'essayer de parvenir à un texte 
de compromis. 
52. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amérique) exprime 
le désir de dissiper tout maJentendu qu'aurait pu 
susciter la déclaration qu'il a faite au cours de la 
séance précédente. Bien qu'il ait exprimé l'avis que 
1 'assistance mentionnée au paragraphe 6 devrait 
être financée au moyen de fonds disponibles dans le 
cadre des programmes d'assistance technique, tl 
n'est pas opposé h l'autorisation dont il est question 
dans ce paragraphe, 'à titre de mesure intérimaire. 
Le financement, par 1 'élément Assistance technique 
du PNUD, de 1 'assistance en matiè:r.e de planification 
ne grèverait guère les ressources dont disposent les 
pays en voie de développement pour d'autres projets 
étant donné que les prél~vements en question seraient 
minimes par rapport au total des ressources. De 
plus, cette assistance ne serait fournie que sur la 
deltlande des pays en voie de développem~nt eux­
mêmes. Les ressources disponibles au titre du pro ... 
gramme ordinaire d'assistance technique des Nations 
Unies sont utilisées pour toutes sortes d'activités 
et elles pourraient être insuffisantes pour financer 
les mesures dont il est question au paragraphe 6, 
ainsi que l'a dit le représentant de la France. La 
défense contre les catastrophes naturelles est essen­
tiellement 1 'affaire des gouvernements, et les obser­
vations que la délégation des Etats-Uuis a faites b 
ce sujet, 'b la séance préc6dente, n'impliquent pas 
qu'elle veuille imposer un fardeau supplémentaire 
au budget de 1 'Organisation des Nations Unies. 

53. M. UY (Philippines) demande co1rnment 1 'on justi­
fie la subvention h la Mongolie de 14 000 dollars 
pour 1 •achat de matières colorantes pour produits 
textlles, mentionnée au paragraphe 22 du rapport du 
Secrêtaire gtméral (E/4544), étant donné que les 
ressources du Fonds de roulement sont réservées 
aux secours d •urgence. 

54. Mlle HENDERSON (Secrétar:lat) r6pond que, lors­
qu •une demande d' asslstancte est reçue, le représen-
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tant résident se trouvant dans le pays requérant eet 
prié d'évaluer l'étendue et la nature de la catastrophe 
et d'inventorier les autres formes d'alde dont le 
pays dispose, afin de déterminer le type d'assistance 
à fournir par 110rganisatil)n des ~atlons Unies. C'est 
ainsi que, si une usine qui produit d'lmportantt:J 
biens de consommation ost endommagée ou détruite 

Utho tn U.N. 

~ à la suite d'une catastrophe naturelle, le pays inté­
ressé peut présenter. une demande d'assistance pour 
la reconstruction de cette usine. L'Organisation a 
reçu d'autres demandes analogues. 

La séance est levée à 1.8 h 40. 
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